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ARTICLE 32 QUATER

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article impose la tenue de négociations de branches pour la mise en place de plans
d’épargne pour la retraite collectifs de branche avant le 31 décembre 2012.

La  majorité  et  le  gouvernement  tentent  d’instaurer  par  ce  dispositif  la  retraite  par
capitalisation à de nombreux salariés. Il ne fera qu’accroître les inégalités.

Derrière  un  discours  d’affichage  prétendant  préserver  le  système  par  répartition,  le
gouvernement et la majorité encouragent un système à deux vitesses, où les plus aisés pourront
compléter  leurs  retraites  par  des placements  financiers  pendant  que les plus modestes devront
travailler plus longtemps, dans des conditions plus difficiles pour obtenir une pension de retraite
plus faible.
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Cette conception de notre modèle social n’est pas acceptable. En conséquence, il convient
de supprimer cet article.
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